
 

 

      Municipalité de Lacolle 
 
 

AVIS IMPORTANT  
 

RINÇAGE UNIDIRECTIONNEL DE NUIT DU RÉSEAU 
D’AQUEDUC ET EAU ROUGEÂTRE 

 
  

DDuu  33  nnoovveemmbbrree  aauu  2200  nnoovveemmbbrree  22002255  

  

Entre 20h00 et 5h00, du lundi au vendredi, les travaux publics, effectuera le rinçage du réseau d’aqueduc.  

  

EEnn  qquuooii  ccoonnssiisstteenntt  lleess  ttrraavvaauuxx  ??  

  

Il s’agit d’évacuer du réseau les particules et/ou débris qui pourraient se 

former sur les parois.  Pour ce faire, la vitesse de circulation de l’eau est 

augmentée et l’eau souillée est évacuée par les bornes d’incendie.  Les 

opérations sont réalisées à l’aide de routes de rinçage prédéterminées qui 

favorisent un meilleur nettoyage. 

 

Conséquemment, il peut y avoir une baisse de pression d’eau 

accompagnée ou non d’une coloration rougeâtre (rouille). Cela peut 

occasionner certains désagréments dont les taches sur les tissus.  Il n’y a 

toutefois aucun danger pour la santé. 
  

QQuuee  ffaaiirree  eenn  ccaass  dd’’eeaauu  rroouuiillllééee  ??  

    

La municipalité de Lacolle vous conseille d’ouvrir les robinets d’eau froide et de laisser 

écouler jusqu’à ce que l’eau devienne incolore. 

 

Comme il s’agit d’une opération d’envergure sur tout le territoire de la ville, il se peut 

que votre eau soit rouillée à divers intervalles.  Vous pourrez toutefois effectuer le lavage 

de tissus et de la vaisselle en dehors des heures mentionnées ci-haut. 

 

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec le service des travaux 

publics en composant le 450-246-3201, poste 1810 

  

La municipalité de Lacolle s’excuse des inconvénients liés à ces travaux nécessaires au maintien de la qualité du 

service, et vous remercie de votre compréhension. 

 

NOTE :   S’il s’avérait que des vêtements soient tâchés par la rouille lors du nettoyage de borne-

fontaines ou à tout autre moment de l’année où un événement perturbateur du réseau se serait 

produit, soyez avisés qu’il ne faut pas relaver les vêtements à l’eau de javel dans ce cas-

là.   Nous invitons donc les citoyens à se présenter au bureau municipal afin d’obtenir un 

produit nettoyant contre la rouille avant d’effectuer toute tentative pour détacher les 

vêtements. 


